
 

  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE CONSULTATION :  
 
 

En vue de l’attribution d’un contrat de concession de services 
portant occupation et exploitation saisonnière de deux points de vente mobiles de 

glaces, sorbets et de boissons dans le jardin des Tuileries 
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CAHIER DES CHARGES  
_  
 
 

ANNEXE 3 

Règlement des cours, jardins, passages et péristyles du domaine national du Louvre et des 
Tuileries 

 

Etablissement public du musée du Louvre – DREC/SC 



















Le présent règlement emporte abrogation du précèdent règlement. Il est porté à la connaissance du 
public par voie d'affichage. 

ARTICLE29 

Des fiches de suggestion sont tenues à la disposition des visiteurs aux banques d'information du hall 
Napoléon et ainsi qu'au poste d'accueil Concorde du Jardin des Tuileries. 

ARTICLE30 

La Présidente-directrice de ['Etablissement public du musée du Louvre est responsable de 
l'application du présent règlement qui sera publié sur le site internet du musée du Louvre et entrera 
en vigueur à la date de sa publication. 
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